
 
 

* RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRE = Aucune fiche ne sera traitée si elle n’est pas complète 
 

Nom de la compagnie, du groupe : *  
_______________________________________________ 
 
Si différent, Nom/prénom de la personne référente, joignable avant et 
pendant le festival : * ________________ 

 Participants.es *  Nom/Prénom en majuscule *  Sexe *  Date naissance *  

 1 – Pers référente    

 2    

 3    

 4    

Adresse postale de 
facturation *  

  5    

 6    

Code Postal *    7    

Ville *    8    

Téléphone *    9    

Mail *  ______________________@_____________  10    
 

PRESENCES 
Gratuité 

Enfants – 3 
ans 

Nuits du * 

ATTENTION :  
Le linge n’est pas fourni 
Prévoir votre couchage 
(duvet, couvertures, drap) 
et votre linge de toilette. 

Partie réservée aux CEMEA 
ACOMPTE MINIMUM DE 50 % DU TOTAL 
SOIT : ______________________________€ *  
 

* VERSÉ LE :         /          /   
MODE DE PAIEMENT* :  
□ ESP □ VIR □ CHQ N°……………………. 
SOLDE DU RÈGLEMENT 
SOIT _______________________________€  
VERSÉ LE :         /          /   
MODE DE PAIEMENT :  
□ ESP □ VIR □ CHQ N°……………………... 
Merci de rappeler votre nom et votre numéro de 
facture dans vos correspondances 

 L 17 au     
M 18 

M 18 au    
M 19 

M 19 au    
J 20 

J 20 au    
V 21 

V 21 au     
S 22 

S 22 au   
D 23 

NB d’adultes  
+ de 12 ans 

       

NB d’enfants 
de 3 à 12 ans 

       

TOTAL * 

       

REPAS *   
Indiquer le NB de personnes 

présentes  
Lu 17 Ma 18 Me 19 Je 20 Ve 21 

Sa 22 

M=MIDI / S=SOIR M S M S M S M S M S M S 

NB de Repas adultes 
+ de 12 ans 

            

NB de Repas enfants 
= 3 à 12 ans 

            

TOTAL *              

 

  AURILLAC AOUT 2026 - FICHE D'INSCRIPTION – PENSION COMPLÈTE nuit, petit-déjeuner et 2 repas 

      Fiche complétée et règlement à envoyer à : CEMEA Auvergne 16 bis rue du Torpilleur Sirocco 63100 CLERMONT-FERRAND – auvergne@cemea.fr - 04.73.98.73.73 

PAIEMENT : 
Pour que votre réservation soit effective, 50 % du montant total doit être payé 

à l’inscription. Si vous effectuez le paiement par virement bancaire, nous vous 

remercions d’indiquer le nom de votre réservation dans le libellé. 

 Le solde doit être réglé avant le 15 juillet  
 (Chèque à libeller au nom des CEMEA Auvergne). 
 Pour toute annulation OU Pour toute modification survenant après le 15 

juillet, aucun remboursement ne sera effectué.  
Dans la mesure du possible, pour les groupes, ne faire qu’un seul paiement 

par groupe (pour l’acompte et pour le solde). MERCI 
 

mailto:auvergne@cemea.fr

